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que Je ministre tics affaires étrangères doit impri 
mer aux négociations? 
Quatre points doivent surtout fixer son atten 

tion: 
t" L'armlstice , dont il demandera l'exécution 

pleine et entière, en rappelant les notes fournies 
antérieurement, et notamment celle du 21 février. 
fü celle exécution est refusée, si la ville d'Anvers 
n'est point évacuée, si l'on persiste à nous tenir 
dans cet état de suspension d'armes, qui n'est ni la 
natx ni la guerre, et qui produit pour le pays tous 
les maux de celle-ci, sans aucun des avantages de 
celle-là, la Belgique, après avoir donné les preuves 
les moins équivoques de son désir d'éviter une con 
Ilagratlon universelle, sera autorisée à se déclarer 
déliée d'un engagement dont aucune condition n'est 
exécutée, et à reprendre les hostilités. 
2° Toutefois, si la reprise des hostilités n'a pas 

lieu, il avisera aux moyens do traiter directement 
avec la Hollande, et de provoquer la nomination de 
commissaires chargés de discuter eontrndictoire 
ment les points eu litige, et de jeter les bases d'un 
traité définitif. 
;,0 Il présentera de nouveau, sous son vérltable 

point de vue, la question du Luxembourg, qui pa 
rait en générnl mal comprise, et provoquera des 
cxplicatlons positives à cet égard. 

4° Enfin, il n'oubliera point que la question du 
choix du chef de l'État est la première sur laquelle 
il doive chercher à préparer une solution qui con 
cilie tous les intérêts, et mette un terme, d'une 
part à cet état de souffrance où l'incertitude jette 
Je commerce et l'industrie, et, de l'autre, aux. cou 
pables manœuvres de quelques partisans àe la fa 
mille déchue. 

C'est dans cc sens que seront conçues les instruc 
tions que le ministre soussigné donnera aux en 
voyés chargés par vous, M. le régent, de notifier 
votre élection aux cours <le France et d'Angleterre. 
Puissent ces négociations être couronnées de succès, 
et la Belgique terminer dignement une révolution 
1111'1•1le a commencée avec tant de courage et d'é 
nergie, et dont clic a, pendant six. mois, supporté 
les conséquences inévitables, avec une patience et 
une modèration qui font l'admiration même de nos 
Cl\ll~IIIÏS ! 

Agréez, monsieur le régent, l'expression de mon 
profond respect. 

Bruaellee , lo 15 mars 1831. 

Le ministre des a/fai1'co étrangèl'CS, 

StLV.\.I~ VA~ IJE WE·rnn. 

(A. C,) 

RAPPOUT DE M, LEBEAU. 

État des 1·elations extérieures de la Belgique. 

Rapport fait par M. LEBEAU, minlstre ries. affaires 
étrangères, dans la séance du 18 mai 1831. 

~h:ssmcns, 

Je n'ai plus à faire ma profession de fui politiquc ; 
lorsque j'acceptai le portefeuille des affaires étrnn 
~i'!res, j'avais arrêté le plan que je me proposaii-; 
de suivre, et j'ai eu l'honneur de vous le faire 
connaitre. 

Dans les gouvernements représentatifs , c'est un 
grand avantage, pour les hommes chargés de la 
t1 irection des affaires pub! iques , de pouvoir 1 avant 
de procéder à l'exécution des projets qu'ils médi 
tent, exposer leur plan et consulter l'opinion de la 
majerité ; ce n'est plus du principe lui-même qu'ils 
ont :'1 rendre compte, mais de son exécution. J'ai 
profité de rel avantage: le ,., avril, j'ai franchement 
Mclari' mes intentions à celte assemblée, et je n'ai 
rien fait, rien tenté depuis, que je n'eusse claire 
ment annoncé. Si alors la majorité s'était prononcée 
contre un plan qui n'était que conçu cl qui depuis 
s'est converti en actes, je n 'aurais pas hésité à me 
retirer. 

Au 4 avril, je \'OUS disais qu'il fallait faire mar 
cher de front deux. ordres de choses : les négocia 
tions et les préparatifs de guerre. 

Quant aux négociations, dont je suis chargé par 
la nature de mes fonctions, j'ai pensé qu'il fallait 
persister il ne reconnaitre lt la conf érencc de Lon 
dres que le caractère tic médiatrice; renoncer ù 
toute politique exclusive, entrer dans un systèure 
large, impartial, et revendiquer notre indépendance 
el l'intégrité du territoire, en nous nppuyant sur les 
intéréts gén<'•ranx de l'Europe: établir des rapport» 
offidcls ou nfllcieux avec d'autres pays que la France 
cl l'Anp;lt•\crre; tenter de négocier directement avec 
la Ilnllnndc ; euflu , prendre des renseignements 
pour fuciliter le choix <l'un roi, 
Je disais que le rôle <le la iliplomatie devait être 

rourt , rrès-cuurt ; qu'elle ckvail parcourir rapide 
ment ,·<•lie série de uégodations. J'ajoutais que si 
le ~ouverncment, ensuivant ce plan, n'obtenait pas 
un résultat conforme aux vœux du pays et à la di 
gnité nationale, il ne restait d'autre moyen de solu 
tion que la guerre. 
Je ne présentai donc pas 1a reprise des hostilités 

comme lmmédiate , mais comme subordonnée :\ 
l'issue de ces dernières négociations. 

Ai-je été fidèle à mon plan ile conduite? Mes ac 
lions ont-elles répondu à mes promesses? 



Ai-je conservé envers la conférence de Londres 
l'auitude noble et ferme qu'avalent prise le comité 
diploma tique et mon prédécesseur ? 

Ai-je fait prendre ,\ la Belgique au milieu de 
l'Europe la position qui sied ù un peuple '(Hi n'ap 
partient qu'à lui-méme , qui n'a d'au tl'r. devoir ù 
rem plir envers les pu issances étrangères , CJ n 'ù 
maintenir son indépendance? 

Ai-je t'•tnbli ou eherclu' à (~tablir drs relations of 
flvielles ou oflicieuse« avec d'autres p~1ys que la 1 

France et l'Anglctc11re '? 
Ai-je commencé des négociutlons directes avec la 

lloJlandc? 
Ai-jr cherché, en prenant des renseignements 

en 111011 1101n, ù meure le congrès ù mémo de coust i 
tuer déüniuvemeut le pays par l'élection du roi? 
Telles sont les questions gt~nt~ralcs que chacun 

de vous est en droit de m'adresser. Je tûrherai 
d'y répondre en exposant l'ensemble des négocia 
tions. 

Dans la séance du 4 avril, je disais que, depuis la 
notification faite nu gouveruemcnt du protocole du 
17 février, relatif à l'exclusion des ducs de Nc 
muurs et de Leuchtenherg, la conférence de Lon 
dres ne nous avait plus rien fait signifier. Nous 
sommes restés dans les mêmes ternies jusqu'aujour 
d'hui. 
Le seul acte ofllcicl parvenu au ministère, df'JH1is 

que Je portefeuille m'a été conûé. c'est l'adhésion 
du cabinet français an protocole du 20 janvier, Vous 
savez tons, messieurs, que c'est le prot•H·ol<~ d 11 
~O janvier 'lui distrait de la llPlgi(jtH! le Luxent 
bourg t't une partie du Limbourg. 

Dans la séance du 7 avril, feus l'honneur cle vous 
informer que notre ministre pléulpotcntlnire pri·s 
du eabiuet de Paris m'annonçait avolr rc•t~~u de 
At. le comte SJba~tiani l'avis verbal que le gouver 
nemcnt français adhérait ù tt' protocole. 
Je ,·hargeai AI. I.Jc Hon de demander une notifi 

cation oûlclelle de l'adhésion annoncée. 
Je vais mettre sous vos vcu x cette adln'sion. Elle 

" 
nous :. t'·té nutilice it la suite des notes 'lllf' j'ai 
l'hargé li. Le lion d'adresser au cabinet Iran 
t;a is ( «}. 

La. connaissance <le cette adhésion en~:lgPa le 
sou,·crnPlllCll l à aclrélt.~t·ct· l'exécut ion lit'~ mesures 
qu'il avait résol ues pour 1uel l re li! J .uxeuihou r~ en 
état de déf ense : envoi de trou pc-s rt~guJit~res, or·ga 
nisa t ion tic volonta ires, envoi d'arti llerie, de fu-il», 
mobilisation du premier ban de la garde civique 
du Luxembourg, rien n'a été négligé. 

(a)VoirN°a158 à 160. 
(6) Voir Nn tilt. 
(c) Voir No 195. 

coxcuss NA TIO~,\L, - ru ~Ut. a V. 

Ct,. srrait HIH' l'ITt~u1· d,· ,·rnir,• •111'il u'c•\iste plus 
clt\ rapport« d'aucun gPnrc~ eut1·<~ la f·onf.♦•rPH('f! de 
1 .. oudrvs t._.l h! µou,,\rnt'llh'Ul ht'l~t~; 111,ns ,i,ou~ 
toujours sous l'cuipire d{' la ~U"Pt'n~iou (rarlllt'~, rt 
J>OUl1 rt•\«:'('lJ(ÎOU dPS ('OJtditio11~ qui~ -out ail;-« fu"•t•s 
nous so111UH'S ol)li~t~s dP n-courir :·a la ('ont••rt•11c't', 
iutcrmvdiairo entre 11011~ <1l Ja Hullaudr-. C«·t t•lat 

de ,·ho~Ps Jll' (·f•~~<·ra qu'au jo111· d'un arra11ge1uc11t 
d(~fiuitif ou dt1 l:1 S't'IH'Î~t~ <IP~ hostiliic~s. 

J'ai tOlltin11t'11 Ù <lt••nOU('('l' Ù )a f'Ortr,~rl'HCP }t~s in 

Irartions pnniclles faite~ ù la suspension d'anues ; 
je n'entrerai pas dans lous lt•~ dt;tail~ dt' plninu-s 
en quelque so1·tc q uotidicuncs , je ne citerai que 
'l urlq ut•s ,·as pa rticu liers. 

Le 30 111:u·s ,t,•ruit·r, les llollandais ont dt~ba1·,111ü 
il Calloo (di~11·ic·l de Saint-~i(·olas, Flandre urien- , 

tait•) et oc,·upé le fort de ~aiull'-~larit· qui horde 
l'Escaut. Le lendemain. ('t\ lait a t~t,~ porlc Ù !a run 
uni-sauce (lt .• lord l'oubnnby en h•rnJP~ que, sans 
doute, vous ne trouverez ni trop humbles ni trop 
obséquieux (b). 

Vous savez •tllt', quelques jours après, le fort 
Sainte-Ilarie a ,~t,~ éYaeuf~. 

L'Escaut est ouvert depuis Ira 20 janvier, tuai~ la 
Meuse reste fl'J-lllt;f,; la confJrenee avait fait con- 
naitre it mon p1·t~dt~e••sscur à quelles conditinn» la 
liberté de la navig.u ion de la 1\lt•u~c serait r,·ta 
blie; fit'~ <1uc t't~s conditions ont t~lt~ accomplies, 
J CH ai Îlli<H1lH~ la <'OU ft:l"Cll<:e ( c). 

Le gouverncnH\11! s'est, en outre, directement 
adressé au gt~llt~l'al Dibhets pour l't·•cl;1111p1• la IilJerl<~ 
de la -'leusc (d); cc gt~H(!l'al a fait la réponse ~ui 
vante (<>). 

1ra i fait part <le cr rcfu s ù la en n f•;r<-•11c, · de Lon .. 
dres (/'), niais jusqu'aujotud'hui Hll'S rt•t·la111atious 
sont encore sans résultat. ~le~ tlPvoit·s et 111a l'eS 
}lOll~a Lililé t)XÎHt'ati•nt que jl' H~~t.\ ('ouu:dtrc h·~ t\,',_ 
marches que j'ui laites, quoiqu'elles soicut restées 
i Il fr u (. t ll eus Cs. 

A mon t•n11·t~e an 111ini~ti·1·t\ nous n'avions de 
r e I a t i o n s o f1 i <' i l) 1 i t• s 'I 11 ~ a \' e ( · 1 e C' a 11 il u, t d " {) a l'i ~. JJ es 
C () I U H 111 l) i Ca I i O Il~ 0 ni C i ('Il ~ t1 s { ~ t a i (' H t l~ l a h I i ll s a \' p C I C 
cabinet dt~ Londres. 11 111'a paru ,111e lù IIP devaient 
point se borner 110~ t·••latious; qu'il fa11ail tenter <le 
donner ù nos JH~Poeialinns un ~,·stt'!tHe plus largP, <'! •. ' 

plus (~uropét•n, en ron<·itianl loull'fois les formes <le 
<-<'S relations avec cc (lll\'\.Ïgc <le réserve l'houucur 
du pays, 

lluhitué ù ne reculer devant )a publicité d'aucun 
do mes act c~, 1u·~ t il en provoq uer la rt•sponsahi i i té, 
je déclare 11 'avoir pas cru manquer à cc que cour- 

u, Voir I\0, f Oti cl 197, 
(c~ Voir 1'0 198. 
(/') \' o i r N ° 100 ~ 
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mande l'honneur national, en est,a~ant d'aecrédiu-r 
auprès <le la diète germanique un agent diplorua 
tique. 

lkpuis le mois de décembre jusque vers la fin de 
Iévricr, 1111 Je nos compatriotes (a) avait, d'après 
les ordn•s du go11wrnc111cnt provisoire et du comité 
d iplmuatiquc , résidé ù Francfort. La manière dont 
il ava it rempli sa mission me détenniua ;·1 Ja lui 
vunfier di• nouveau dans les premiers jours d'avril. 

L'envoi de cet agent ne pouvait blesser la dignité 
nationale. L'n gouvcmcuient qui arme au moment 
où tous les cabinets l'abandonnent ù lui-même, un 
gouvcrtll'llll'lll qui annonce publiquement ((IIÏl \'CUL 

dt'·fL1ndn• ses droits, peut négocier eu vue de pré 
venir I'cllusion du sang. La politique, l'humanité 
lui en imposent le devoir. Quiconque présente :'t la 
fois l'épée et l'olivier n'a point :1 rougir de sa dé 
marrhc , et. counuaude jusqu'à l'estime de ses ad 
versaires. 

Notre envoyé, qui du reste n'était pas celui du 
chef de l'l~tal, mais <lu 111ini~tn', n'avait pas mission 
de solliciter une recunuaissance ; il cul mandat de 
d<;clarcr offlciellemcut et, ù défaut, oflicieuscruent, 
que la conatitution belge avait respecté les liens du 
Luxembourg avec la confédératiou germanique ; que 
I'intcutiun <lu pays et du gouvernement était J'ob 
server avec loyauté cet engagement constitutionnel. 
Il fut chargé de déclarer, c11 outre, que la IMgiquc 
n'était disposée ù abdiquer sou indépendance au 
profit de personne, el de détruire ainsi une opinion 
trop accréditée en Allcmagnc. 

Cet agent n'a pas élt: oûlciellcment reçu, et je ne 
nù!tr.nJ3is pas ù cc :p:'t! le fût, ~lais il n'a c:.;suyé 
d'affront nulle part, et réside c111·01·c it Francfort; je 
vais mettre sous vos yeux la lettre qu'il a adressée 
au président <le la diète, et la réponse qui lui a été 
faite (b). 

Cette réponse m'a paru remnrquable ; elle est loin 
do respirer n•ttc ardeur a,1·111,;lé111ent belliqueuse 
qu'on uuribuait ~l l'Allcmngu«. 
[ne seconde destination fut :,~:..ignt;c au même 

agent. Yous savcz , messieurs , quel intérêt nous 
avons ;\ conserver la libre 11a, igation du Rhin , à 
laquelle Anvers surtout doit une ~i grande partie 
dl' :,a prospérité couuuerclule. Déjà, dans la séance 
du ;:; mars, plusieurs d'entre vous avaient déposé 
une proposition tendant :'t cc qu'il fùt fait des <lé 
marchi-s pour dcfendre 110s droits :'t la libre naviga 
lion du Ilh iu. Apt·i·s quinze ans <le négocialions, 
ceue question a reçu, le ::iU mars, une solution ù 
laquelle nous n'avons pris aucune part indirecte ou 
officieuse. 

(a) M. J\firh1cl~. 
(h) Voir l'i0, 200 et 21.ll, 

H.\PPOHT OE li. LEBEAU 

Installé au ministère le 29, il m'était impossible 
<le faire arriver à Mayence, Hit'.-gc tic la commission 
rhénane, 1111 agent diplomatique avant cotte déci 
sion préparatoire. La décision suprême étant indé 
ûuiment ajournée, il y a lieu d'espérer quo les dé 
marches de notre envoyé ne resteront pas sans fruit 
pour notre commerce. Nos droits dérivent, connue 
roux de tous les autres Etats, du principe général 
de la liberté des rivières cl des fleuves, principe de 
venu curopécn , non parce qu'il est inséré dans tel 
ou tel traité, mais parce <1u'il est l'expression d'un 
étal plus parfait de la civilisation et du commerce, 
qu'il consacre 1111 immense progrès et satisfait un 
grand besoin social. 
J'ajouterai q uc notre agent. a eu la bonne fortune 

de trouver la plupart des États de l'Allemagne vive 
ment irrités des prétentions que le roi de Hollande 
élève depuis quinze ans, cl qu'il était parvenu ù 
faire consacrer par Je projet de règlement du 30 mars. 
C'est avoir des idées bien incomplètes des relations 
commerciales de la Belgique, que de reporter tout :·, 
la France; depuis t8lt>, Anvers fait un immense 
commerce avec l'Allemagne, et en 1828, et 1829, ses 
exportations excédaient de beaucoup celles d'Ams 
terdam et. de Itouerdam: l'Allemagne et particu 
lièrement la Prusse rhénane ressentirent les avan 
tages de la concurrence entre les ports d'Amsterdam, 
de ltouerdam cl d'Anvers; la question du Rhin <".,t 
commune à la Belgique et à l'Allemagne, et il im 
portait de saisir cette occasion pour nous rappro 
cher de cc dernier pays. 
Enfin, j'ai chargé cet agent de prendre sur les 

lieux mômes les renseignements lès plus pl'OJWt:S à 
éclairer la représentation nationale cl le gouverne- 
111cu1 sur la conclusion lie traités de commerce avec 
les Étals d'outre-Hhin. 
lue mission de 1m\111t• nature que la précédente 

esl ,:galt•111t•111 exercée (<·) auprès d'une <les gnuult•: 
puissances de I'Allemagne, avec laquelle d'ailleur 
IPs i1111:rèt:- de 110Lrc industrie et de notre corn- 
111er1·c couuuaudent iuipérieuscment de former de: 
relu tiens, 
li m'a paru <l'une grande importance de pri•parer 

h's Yoit•~ ù 1111 urraugemcut commerciul avec ce 
pa)s, au moment où le priucipe de la liheru; du 
commerce y fait des progrès murqués : vous savez , 
messieurs , (lut: le projet d'abolir les douanes éh• 
vées entre les divers États <le l'Alkmagne est prèt 
ù triompher Ile toutes les préventions de la vieille 
école, tandis qu'en France l'appel ou le retour aux 
affaires lie personnes connues pour être favorable» 
au S) stèuie prohibitif, semblent présager le main- 

(c) Par M. Bchr , 
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tien cl. nième le développement de cc système , ~~x 
clusif des principaux avantages commerciaux que 
nous pourrinns espérer d'un iraito avec nos voisins 
du ~lidi. 
Remarquez encore 1I11t! fois, messieurs, qu'il ne 

s'agit dans toutes ces tentatives d'aucune mission 
émanée d11 chef de rltt.at, de celui qui représente la 
nation au dehors. t:c sont les simples agents du n1i 
nistre , remplissant des Ionctions plus ollleleuses 
qu'ofllcielles , fonctions qui se rapprochent plus de 
celles de consuls que de la dignité d'ambassadeur, 
Vous avez, messieurs , la preuve du senthuent qui 
m'a dirigé dans celle partie de mes devoirs, par le 
rappel de l\f. le corn te d'Arschot , accrédité par mon 
prédécesseur comme envoyé extraordinaire et nu 
nistre plénipotentlaire auprès de Sa liajesté Bri 
tannique. 
Ainsi que f en avais prévenu le congrès , àJ& le 

comte d'Arechot a reçu l'ordre de quitter l',\uglc 
terre le l 7 avril, parce que la prolongation de sou 
séjour ,'t Londres, dans la position où il dut se ren 
Ienner, 111e paru L inconciliable avec la dignité <le 
la nation belge et l'honneur de 1\1. le régent. Je n'ai 
pu m'arrêter à la crainte de l'influence Iàcheuse 
que celte mesure pourrait produire en Angleterre. 
C'était le cas, pour le ministère , de se montrer 
fidèle à la devise : Fais cc que dois, aâciemu. que 
pottrra . 

Lorsque le portefeuille <les affaires étrangères me 
Iut cou Uc.!, aucune tentative de négoclatiou avec la 
Hollande u 'avait été faite. Seulement 11100 prédé 
cesseur s'était adressé, aux termes du protocole du 
.11 7 l ~ 1 f' ' • • • · ~ 'I 0'''-'c•n \J•l\ ,. 'l con ··••.0•1c•' n1\11r I rnvuer 11 Cl'\'1111.,. :s '\.•• .11..11..a.A,1 \..9 u. .:c.:. 1..i:, •..• ~,...~- '-'t j,IVU •. ~ .L;:.~'"'~ ~ "va~ 

nier le gouvernement hollandais de procéder à 
l'exécution de l'anuistioe. 

Il fau& reconnaître qu'il est hicn difficile, pour ne 
pas dire impossible, de tenter avec succès des né 
gociations otllcielles en Hollande .. Dès les premiers 
jours de 1110n entrée au miuistèrc, je sentis cepen 
dant la nécessité de nous meure en rapport avec cc 
pays, Je m'arrétai à l'Idée d'une proposition à adres 
ser au ministère des affaires étrangères <le la Ilol 
lande ; mais les termes de celte proposition de 
vaient nécessalrement être subordonnés ù l'éuu 
actuel des esprits dans les antiennes provinces du 
Nord. Les moyens d'obtenir à cet égard des rensei 
gnements précis n'étaient point d'une exécution 
facile et prompte. Aussi c'est depuis peu de temps 
que je trois avoir recueilli des notions suülsantes 
pour justifier la teneur d'une lettre qui <léjà vous 
est connue (a). 
Je regrette que les événements ne m'aient pas 

permis de faire remettre eeue leure var un agent 

(a) Voir l'1° i0:1, 

diplumatique , et. j'ulrue ., ,lt~«·larcr qu'en suivant 
pour cotte commuuica tion des formes iuusitécs , 
l'intention de manquer ù'cgarlls à la untiou hollan 
daise, ou ù son gouvcrucmcnr, fut loin de 1ua pen- 

, 
sec. 

Ici se termine, à vrai dire, le rapport et uc j'avais· 
i\ vous luire sur nos relations diplomatiques ; car la 
négociation dont je vais avoir l'honneur de vous 
entretenir se rauachc plus à notre organisation 
politique Intérieure, qu'à nos rapports avec les 
' . Etats etrangcrs. 
Vous avez, messieurs, voté, à une grande majo- 

1·i té, la monarchie cunstitutionuelle. Cc vote, vous 
l'avez ratifié par l'élection du duc do Nemours, 
par la nominatiou d'un régent, 

'fou te fois le titre mèiue Je régent, Ùt!ft~rû au 
chef actuel de rÉtat, prouve assez que vous u 'avez 
pas entendu. au moyen <le cette comhlnaison, con 
sti tuer dt·Hnit ivemcnt le paj s. 
''ou:-, vous rappelez , mcsslcurs , qu'iuunédiate 

ment après I'éleetiou tic ~I. Surlet de Chokier , et 
au ruomeut où le congrès allait s'ajourncr, j'eus 
l'honneur de vous proposer la norniuution <l'une 
corumissicn pennanentc, chargée de prendre des 
rcnseignciucnts propres à éclairer l'assemblée sur 
l'acte important qu'il lui restait à accomplir, le 
choix d'un chef déüuitif de l'Etut. 

Cet le proposition fut comba l tue par le motif 
qu'elle semblait indiquer une sorte de détlance cn 
YCl'S le gouvcrncn1cnt dont la direction suprême 
venait d'être remise :\ <les mains si pures. Ilien que 
rien <le semblable 11 'eût inspiré r idée de la propo 
siuon, et qu'elle parut. i, plusieurs n1e111Lrc~ de ~cttc 
assemblée, dictée uuiqueiurut par les convenances, 
elle n'obtint pas I'asscutimeut de la !najurité. 
Le rejet cl surtout les motifs du 1 .• t•jct de celle 

proposition traçaient au gouvernement la marche 
qu'il avait à suivre. En recevant une marque <le 
votre couüauce, il cuntractait un devoir. En renou 
çant , pour l'en investir, à la mission <le faciliter 
les moyens de procéder à I'élcctiuu d'un chef défi 
nitif, vous lui imposiez une obligation graYc qu'il 
ne pouvait ni méronnultre, ni 1&t!gligP11. 

Dans des temps où le malai-e , fruit d'un long 
provisoire et de plusieurs déceptions , provoque la 
détlancc et l'inqulétudc, les antécédents les plus 
honorables, lo patrlotisme le plus pur ne meuent 
pas toujours à l'abri du soupçon. (Juclqucs esprits 
crédules ou passionnés , en VO) ant le chef actuel 
de l'l~lat apporter le moindre retard ù s'occuper 
d'une négociution tendant à nous constituer déûni 
tlvcment, auraient pu aller [usqu .. à voir dans cc re 
tard le désir de reculer une abdication. Telle est la 
pente des esprits dans les temps de troubles poli 
tiques, qu'il n'eût pas été unpossihlc de voir accuser 
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d'ambition l'homme Yè111;1·:1hl<' qui , on :u'<'l'plant 1 «le cette nssemhléc, en députation solennelle, on 
le pouvoir, a fait ù la pairie le sacriflce <le ses goùts e1H, par le moyen d'une mission oflleieuse et. préa 
modestes, de ses habitudes et d'un repos que son lahle, substitué à des renseignements erronés des 
.lgc lui permet de regretter. notions certaines et précises sur les dispositions du 

Quelque insensés 1p11! fussent de pareils soupçons, roi des Français ? 
c'était pour !,~ ministère un devoir sacré d'en gnrun- Oublie-t-on encore que c'est pour ne pas 3\"0ÎI', 
tir M. le régent. Aussi, Il' cahiuet auquel nous avons faute d'une mission de celte nature, pressenti les 
succédé l'avait-il parfaitement compris; et dans véritables dispositions du duc tic Leuchtenberg, 
les instructions données, tant à 1\1. Le lion qu'à qu'on a pu accréditer le bruit de son refus éventuel, 
.l\f. le comte d'àrsrhot par M. Van de Weyer, la mis- lui enlever des suffrages et faire ainsi manquer une 
siou de s'occuper lie la question du chef de l'État élection qui, à cette époque, aurait, dans mon opi 
est-elle expressément indiquée; cl le prince désigné nion, constitué le pays? 
par mon honorable prédécesseur, comme parais- Nous Iera-t-on le reproche de nous être adressés 
saut devoir fixer particulièrement l'attention de à un prince étranger? 
nos ministres plénipoteutiaires , est précisément l\lais oublie-t-on que le duc de Nemours est aussi 
celui dont j'ai cru devoir pressentir les dispositions. un prince étranger? Oublie-t-on, en outre, que la 

Il faut bien, pour rassurer ici des susceptibilités grande majorité du congrès s'est prononcée contre 
honorables, mais exagérées, fixer Je caractère de un prince indigène? 
celte négociation. Notre. devoir était donc tracé par l'exemple du 

Vous avez vu qu'elle était dans les devoirs du congrès, du dernier ministère, et par la nature 
gouvernement, puisque le congrès la lui avait im- mème des choses. J'en appelle d'ailleurs à chacun 
pliciternent imposée. C'est au nom d'un ministre, et de mus : en s'ajournant naguère, le congrès n'a 
non sous celui de M. le régent, qu'elle s'est entamée. t-il pas compté sur des négociations qui le missent 

Ensuite, ce n'est à aucun cabinet qu'on s'est en état de s'occuper de cette importante question, 
adressé, bien que l'exemple même du congrès nous et ne serait-il pas en droit de nous adresser des re 
eût permis de croire que consulter sur cette grave proches, si aujourd'hui nous venions lui dire : Le 
question un cabinet voisin, ·cc n'est pas cornpro- ministère n'a rien à vous apprendre sur ces graves 
mettre la dignité nationale. intérêts, car il n'entre lias dans ses attributions de 
Je n'ai jamais cru dans l'ordre de mes devoirs de s'en occuper? 

manquer aux égards qu'observent entre eux les Les conditions auxquelles un prince peut régner 
gomernements des nations civilisées, d ces égards, en Belgique sont Ilxées par noire loi fondamentale, 
personne, scion moi, ne les commande à un plus et, pour toutes instructions, j'aurais pu me borner 
haut degré que les illustres soutiens de la réforme à remettre à nos conunissaires un exemplaire dr. la 
parlementaire. ~lais la courtoisie diplomatique ne constitution. Vous le savez, messieurs, on a cher 
doit jamais aller j11s1111 'à effleurer l'honneur du pays. du'.· à éveiller des susceptibilités de phis <l'un gem·i', 

Aussi, comme j'ai 1kjà eu l'honneur de mus le ù alarmer les esprits sur des questions qui se lieur 
dire, le séjour de M. le comte d'Arschot :·, Londres, intimement ù l'honneur cl ù la nationalité de la Hel- 
envoyé au nom de ~I. le régent lui-même, en qualité 
de ministre plénlpotentiairc, ne pouvant se prolon 
ger sans humiliation pour la Belgique, j'ai sign1'.• ses 
lettres de rappel, au moment mème où nos ruunuis 
saï res parla icnt pour Londres; vous 1·0111 prendrez 
clt'.•s lors 1111ïls ne furent point a<'l'l't•tlitt;s auprès du 
cabinet britannique, avec lequel ils n'ont jamais 
trait«, et que leur mission ~pédale et exclusive fut 
1\e presseutu- les dispoi,,itions du prince Léopold de 
Saxe-Cobourg, pour le cas où le suffrage libre du 
congrès l'appcl:it au trône de la Belgique, et lie l'é 
clairer sur la situation intérieure et les relations 
extérieures du pays. 
S'étonnera-t-on d'une pareille démarche? Mais 

qu'on n'oublie pas de quel mécompte éclatant on 
eüt préservé le congrès, si, au lieu de laisser, pro 
céder à l'étoc t ion du duc <le Nemours, au lieu de 
laisser envoyer à Paris le président et dix membres 

giquc, Si j'avais <Tu un moment ,111c le priuce de 
Saxe-Cobourg ne pût être élu roi des Belges qu'avec 
l'a('l'epta Lion pure el simple du protocok: du 20 jan 
vier, :-i j'avais cru qu'il y eût incompatibilité cuire 
,·c prince el le maintien des droits de la nation, 
j'aurais abandonné cette rumbinnisun. 
Il)' a deux Belgiques, ruessieurs : la llelgique telle 

que les protocoles l'ont faite, et la Jklgiq111• du con 
gl'i·s; ministre du l'l~grut, je ne connais, j,, ne dois 
counaitre d'autre Belgique que celle du congrès. 

Vous me permet trez, messieurs, de répondre i, 
une imputation grave qui a ét«: dirigée contre moi 
et qui sans doute ne trouvera pas d'écho dans cette 
enceinte, c,, n'est pas 1111 bruit vague, mes accusa 
teurs ont lll'écisé la date et le lieu. Il a été dit que, 
le i i avril, quelques jours avant le départ de nos 
commissaires pour Londres, la question de savoir 
s'il n'y avait pas lieu de proposer au congrès de mo- 
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diûer ln constitution, notamment dans les disposi 
tions relatives au serment du roi et à l'étendue ter 
rltoriale de la Belgique, a été débattue sur ma 
demande dans un conseil des ministres , sous la 
présidence de l\lo le régent, Cl (JUC je DlC suis dé 
tiaré pour l'afflrmative. Ce fait e~t faux, et j'en ap 
pelle à tous mes collègues du ministère. Et com 
ment croire que moi, agent responsable, obligé de 
paraître tôt ou tard devant cette assemblée, je me 
mettrais, pendant votre courte absence d'un mois, 
en opposition avec votre volonté souveraine? Est-cc 
de vous ou de la conf érence de Londres que je suis 
justiciable? Est-cc votre suffrage ou celui des di 
plomates étrangers qu'il me faut rechercher? Cc 
qu'on m'a imputé n'est pas seulement une mauvaise 
action, mais c'est encore une absurdité. 

En commençant une négociation dont mon pré 
décesseur (je 1110 plais à le reconnaître) avait jeté 
les bases, j'étais guidé par quelques idées dont je 
vous entretiendrai un moment. Il y a cinq mois que, 
par l'acceptation de la suspension d'armes, le pays 
est entré dans la voie de la diplomatie, la confé 
rence, qui avait annoncé qu'elle n'avait pour but 
que d'arrêter l'effusion du sang et de faciliter la 
solution de nos questions politiques, ayant changé 
le caractère de sa mission primltive , le congrès a 
solennellement protesté contre cette marche; mais 
votre protestation n'a pas été suivie de la reprise 
des hostilités; la carrière des négociations est restée 
ouverte. Le gouvernement devait en sortir pour re 
prendre les hostilités, ou bien essayer <l'une combi 
naison qui pût engager les puissances à revenir sur 
le protocole du 20 janvier. 

C'est sous ce point de vue que j'ai considéré la 
candidature du prince Léopold; c'est en quelque 
sorte un gage de réconciliation, un gage de paix 
offert à l'Europe. J'ai pensé <[UC l'élection de ce . 
prince devait assurer l'exécution prompte et pai- 
sible de notre constitution; (fUC cc prince devalt 
a pporter en. dot à la Belgique la solution de toutes 
nos difllcultés politiques, et clore la révolution d'une 
manière qui fù1. digne de la Belgique et qul ne fut 
1,a!t1 hostile à l'Europe, 

C'est dans ce sens que sont conçues les instruc 
tions qnc j'ai données ù nos commissaires .. rai 
pensé néanmoins que, tout en restunt invariables 
sur los principes de l'iutégrité territoriale, nous 
pourrlous , sans mauquer il l'honneur, faire quel 
«I ues sacriûces à la paix, non en cédant une portion 
mémo minime de territoire, mals en accordant des 
indemnités. Cependant je n'ai fait à cet égartl 
aucune proposi lion, au rune offre; jt~ n'en avais pas 
le droit; j'ai énoncé une simple opinion, <·n m'en 
référaut .~, la représentation nationale , arbitre su 
prên1c en celle matière. 

J'aurais désiré, mcssicurs , Ù<1 pouvoir rendre 
compte ici des détails de la mission dont se sont 
chargés plusieurs <le 110s collègues, ruais la nature 
mémo de cette mission, purement ulllcieuse, m'im 
pose une réserve dont vous uppréeicrez la conve 
nance. l. .. e ministère n'avait point d'offre à faire, il 
ne pouvait que pressentir des intentions dans une 
hypothèse éventuelle et entièrement dépendante du 
congrès. Il ne peut y avoir de rapport public sur 
des en treticns officieux et en quelque sorte con 
fldentiels. Toutefois le ministèrc , reconnaissant 
combien doit être vive votre sollicitude sur tout ce 
qui tient à l'importante question du chef de rÉ tat, 
s'empressera de vous faire, en comité général, des 
communicatlons sur une négociation qui ne sera 
terminée que tians quelques jours. Du reste, je puis 
déjà détruire ici quelques erreurs plus ou moins 
accréditées. Loin que, comme on l'a <lit, les négo 
ciations n'aient jamais offert de chances de succès, 
chaque jour, au contraire, semble nous rapprocher 
d'un dénoûment favorable à tous les interèts, Le 
champ des diûlcultés se rétrécit. Je puis ajouter 

• ' I •I • • aussi que nous n avons negocie avec qui que cc soit, 
ni sur des changements à apporter à la constitu- 
• • • • • non, ni sur aucune mesure qui puisse porter atteinte 
à l'honneur national. 

1\Iessicurs, vous connaissez maintenant dans quel 
sens j'ai dirigé nos relations. J'avais dit que le rôle 
de la diplomatie devait être court, très-court; j'ai 
tout fait pour l'abréger , depuis le peu <le semaines 
que je suis au pouvoir; niais il y a des positions 
p! us f orles (tue la volonté d'un seul : je ne suis 
mattre au dehors ni des hommes ni des choses. I4a 
Belgique n'occupe pas seule la scène politique; 
d'autres intérêts non moins graYcs agitent. le n1011de, 
et je ne puis leur imposer silence. L'Angleterre 
ucrompllt majestueusement une révolution légale, 
et le jour 111t~n1e où nus députés arrivaient à Lon 
dres, Guilluume IV, par la dissolution du parle 
mcnt , fuisait un appel au peuple britannique. La 
France n'est pas non plus sans embarras intérieurs, 
Pt se prépare à de nouvelles élections. Dans des 
temps plus «almcs, nous aurions IlU compter sur un 
dénoûment plus rapproché. 

Ilien ù tort sans doute, l'Europe a cru que notre 
indépendam-e nous était à charge, et que nous 
n'aspirions qu'ù l'abdiquer au profit d'un peuple 
voisin; c'est prt~oC<'Ul)l~S de cette idée fatale, que 

1 les plénipntcntlaires réunis à Londres ont arrêté <les 
prntoco les contre lesquels vous ayez énergiq uement 
protesté. ~lais c-uc protostution n'était par elle 
même qu'un a('le Ut~gatif; elle ne contenait pas, elle 
ne préparait pns mémo tic solution. Il fallait re- 

. monter plus haut, ,,t imprimer solennellement à 
\ notre politique u,1 caractère européen. 
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Notre révolution n'est ni française, ni anglaise, 
ni allemande : elle est bclge : nous n'avons pas se 
coué la suprém.nie d1' la Hollande pour accepter 
relie d'un autre pCUJ)\c, cl quelque beau que soit le 
nom d1• Français, nous pn1f,:rons celui do Belge. Ln 
couquét«, et non pas notre libre arbitre, nous a 
1·1;11nis en iiO:-i ù la France, en 1815 à la Hollande; 
le jour de fa restauration nationale s'est levé pour 
nous. Nous avions autrefois une place parmi les 
sociétés européennes; celle plaee , nous la revendi 
'IUOns aujourd'hui sans arrière-pensée. 

C'est là ce qu'il fallait faire comprendre à l'Eu 
rope; jr> ne sais si j'ai réussi ; mais dans tous les cas, 
ce n'était pas trop de six semaines pour détruire 
une erreur ac-créditée depuis six mois . Et si, après 
avoir présenté aux puissanees étrangères une solu 
tion propre à concilier tous les intérêts et à fermer 
pour longtemps dans celte partie du continent la 
carrière des révolutions, nos intentions étaient en 
core une fois méconnues , et qu'on persistât ù nous 
imposer d'inacceptables conditions, avant de faire 
un appel à la force, nous serions absous aux yeux 
de l'opinion publique. Quelques jours cneore , et, je 
l'espère, le congrès connaîtra d'une manière posi 
tive l'issue des dernières négociations; quel qu'en 
soit le résultat, le pays saura que le gouvernement 
n'a cessé, dans le cours de ces négociations, de se 
montrer fidèle à ses devoirs et jaloux de l'honneur 
national. 

Bruxelles, lo 18 mai 1851. 

Le ·ministre âe« affaires tflrangères, 

LEBEAU. 

(A. C.) 

Dccupation de Calloo et du fort Sainte-Narie. 

Nole <lu :3'i mars 11'!;;1, adressée à lord Po~so,rnv, par 
I\J. L1...:11u1·, ministre des affaires étrangères. 

Le nnnrstre clrs affi1ir1•s étrangères de la Bel 
gique a l'hunneu r 111' 1·01111111111 iquer à lord Ponsonhy 
1111 fait r,:,.<'11t, qui prouve de nouveau le peu de J'<'S 
pect ,pie monm-nt les troupes hollandaises !)OUI' 

l'1'x1;cu1ion dl's articles tic la suspension <l'armes, 
conclue, sous la mc'•cliation des plènipotentinlres de 
Londres I le 'Z I novembre ·f 8:;o. 

1'11 ra11po1·t atlr1•,s,; :·, M. le miuistre de la guerre. 

le 3t mars dernler , par M. le général commandant 
la première division militaire, à Gand, donne la 
certitude que los Hollandais, nu nombre do soixante 
et dix environ, viennent de débarquer à Calloo, 
district de Saint-Nicolas (Flandre orientale), dans 
l'intention d'y placer des canons au fort Salnte 
:Marie, qui borde l'Escaut. 

Plusieurs actes de cette nature ont été signalés 
antérieurement à lord Ponsonhy , avec invitation, 
en sa qualité do commlssaire délégué do LL. EE. 
les plénipotentiaires des cinq puissances média 
trices, de vou loir bien prendre les mesures néces 
saires afin que le gouvernement hollandais exécutât 
les conditions stipulées. 

Le ministre se voit, avec le plus vif regret, dans la 
nécessité de réclamer aujourd'hui contre celte nou 
velle violation, si évidente et si manifeste, de la 
clause relative au territoire que ne pouvaient occu 
per les troupes respectives, et aux limites dans les 
quelles devaient se tenir les deux puissances belli 
gérantes. l\fais un devoir impérieux lui prescrl t de 
s'opposer à de pareilles tentatives, et il s'empresse, 
<le déclarer à lord Ponsonliy que le gouvernement 
belge, quel que soit le sincère désir qu'il a eu con 
stamment de ne pas reprendre les hostilités, aussi 
longtemps quo la suspension d'armes, fidèlement 
observée, aurait laissé l'espoir d'un arrangement 
définitif, a cru devoir ordonner au ministre de la 
guerre de repousser l'agression par la force des 
armes, si le commandant des troupes hollandaises 
n'a pas eu égard à la sommation qui lui aura été 
faite, d'évacuer le territoire belge sans aucun 
délai, 

Le ministre des affaires étrangères a l'honneur 
d'offrir à lord Ponsonby l'assurance de sa haute 
considération. 

(A. C.) 

Na1•igation de la Jtlettse. 

Noie du 17 avril 18~1. adressée à lord POKSONBT, p111· 
M. LEDF.lt.U, ministre des affaires étrangères. 

Le ministre <les affaires étrangères a l'honneur 
d'adresser :\ lord Ponsouby de nouvelles réclama 
tiuns relativement :\ un sujet déjà traité plusieurs 
fois, cl sur lequel une prompte décision devient 
chaque jour plus urgente. 

Lord Ponsonby n'a point perdu de me l'ohliga 
tiun, i111po"1·••· :111 l-(011,1•n11·11H.'fll holluudnis , de ren- 


